
Arrêt de la Cour (cinquième chambre) du 3 mars 2022 (demande de décision préjudicielle de 
l’Oberlandesgericht Düsseldorf — Allemagne) — Acacia Srl / Bayerische Motoren Werke AG

(Affaire C-421/20) (1)

[Renvoi préjudiciel – Propriété intellectuelle – Dessins et modèles communautaires – Règlement (CE)  
no 6/2002 – Article 82, paragraphe 5 – Action portée devant les tribunaux de l’État membre sur le 

territoire duquel le fait de contrefaçon a été commis ou menace d’être commis – Demandes annexes à 
l’action en contrefaçon – Droit applicable – Article 88, paragraphe 2 – Article 89, paragraphe 1, sous d) – 
Règlement (CE) no 864/2007 – Loi applicable aux obligations non contractuelles («Rome II») – Article 8, 

paragraphe 2 – Pays dans lequel il a été porté atteinte au droit de propriété intellectuelle]

(2022/C 171/13)

Langue de procédure: l’allemand

Juridiction de renvoi

Oberlandesgericht Düsseldorf

Parties dans la procédure au principal

Partie requérante: Acacia Srl

Partie défenderesse: Bayerische Motoren Werke AG

Dispositif

L’article 88, paragraphe 2, et l’article 89, paragraphe 1, sous d), du règlement (CE) no 6/2002 du Conseil, du 12 décembre 
2001, sur les dessins ou modèles communautaires, ainsi que l’article 8, paragraphe 2, du règlement (CE) no 864/2007 du 
Parlement européen et du Conseil, du 11 juillet 2007, sur la loi applicable aux obligations non contractuelles («Rome II»), 
doivent être interprétés en ce sens que les tribunaux des dessins ou modèles communautaires saisis d’une action en 
contrefaçon en vertu de l’article 82, paragraphe 5, du règlement no 6/2002, visant des actes de contrefaçon commis ou 
menaçant d’être commis sur le territoire d’un seul État membre, doivent examiner les demandes annexes de cette action, 
tendant à l’octroi de dommages et intérêts, à la présentation de renseignements, de documents et de comptes, ainsi qu’à la 
remise des produits de contrefaçon en vue de leur destruction, sur le fondement du droit de l’État membre sur le territoire 
duquel les actes portant prétendument atteinte au dessin ou modèle communautaire invoqué ont été commis ou menacent 
d’être commis, ce qui coïncide, dans les circonstances d’une action introduite en vertu dudit article 82, paragraphe 5, avec le 
droit de l’État membre dans lequel ces tribunaux sont situés. 

(1) JO C 433 du 14.12.2020

Arrêt de la Cour (huitième chambre) du 10 mars 2022 (demande de décision préjudicielle du 
Rechtbank Midden-Nederland — Pays-Bas) — ZK en qualité de successeur de JM, curateur à la faillite 

de BMA Nederland BV / BMA Braunschweigische Maschinenbauanstalt AG

(Affaire C-498/20) (1)

[Renvoi préjudiciel – Coopération judiciaire en matière civile – Règlement (UE) no 1215/2012 – Article 7, 
point 2 – Compétence judiciaire en matière délictuelle ou quasi délictuelle – Action introduite par un syndic 
contre un tiers dans l’intérêt des créanciers – Lieu de la survenance du fait dommageable – Article 8, point 

2 – Demande en intervention par un défendeur d’intérêts collectifs – Règlement (CE) no 864/2007 – 
Champ d’application – Règle générale]

(2022/C 171/14)

Langue de procédure: le néerlandais

Juridiction de renvoi

Rechtbank Midden-Nederland
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